
         
             Canada 

Province de Québec 
Ville de Sainte-Anne-des-Plaines 

 

Règlement numéro 1023-2-1 
 

Règlement modifiant le règlement numéro 1023-2 décrétant une tarification pour les travaux de 
réhabilitation sans tranchée par chemisage de la conduite d’eau potable de la 11e Avenue  

  ______________________________________________ 
 

Attendu l’adoption du règlement n°1023 décrétant les travaux de réhabilitation sans tranchée par 
chemisage de la conduite d’eau potable de la 11e Avenue et du règlement n°1023-1 
modifiant le règlement n°1023 afin d’augmenter la dépense et l’emprunt d’un montant 
additionnel de 175 000 $ et ainsi porter l’emprunt total pour ce projet à 775 000 $; 

 
Attendu l’adoption du règlement n°1023-2 décrétant une tarification pour les travaux de 

réhabilitation sans tranchée par chemisage de la conduite d’eau potable de la 11e Avenue; 
 
Attendu que l’article 4 du règlement et l’annexe A du règlement n°1023-2 doivent être modifiés; 
 
Attendu que M ……………………………………a dûment donné l’avis de motion et déposé le projet de 

règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 12 novembre 2024; 
 
Attendu  que le projet de règlement a été présenté par Madame la mairesse Julie Boivin lors de la 

séance ordinaire tenue le 12 novembre 2024 et cela conformément à l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes; 

 
En conséquence, il est unanimement résolu : 
 
QU’IL SOIT STATUÉ ET ORDONNÉ par le règlement du Conseil municipal de la Ville de Sainte-Anne-des-
Plaines, et il est par le présent règlement numéro 1023-2-1, STATUÉ ET ORDONNÉ ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 : Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

ARTICLE 2 L’article 4.1du règlement n°1023-2 est annulé et remplacé par l’article suivant : 

 « ARTICLE 4: Cette tarification sera payable, au choix du débiteur, au comptant ou sur 
une période de 20 ans à compter de l’année financière 2025; » 

 
 
ARTICLE 3:  L’annexe A du règlement n° 1023-2 est remplacé par l’annexe A du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 4:  ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
    
Adopté le :     2024-12 
 
Résolution no :    2022-12 
 
Entrée en vigueur :   2022-12 
 
 
 
 
__________________________________   ___________________________________ 
Julie Boivin, mairesse    Geneviève Lazure, greffière 
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Règlement N°1023-2-1 

DESCRIPTION DU SECTEUR VISÉ PAR LE RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

ANNEXE A 



Adresse  Cadastre Frontage (m) Superficie (m2) Nombre d'unités
204, 11E AVENUE 2083741 20,33 636,20 1
205, 11E AVENUE 2083739 18,79 604,70 1
206, 11E AVENUE 2083744 25,83 787,40 1
207, 11E AVENUE 2083740 17,37 529,50 1
209, 11E AVENUE 2083742 17,37 529,50 1
210, 11E AVENUE 2083746 25,83 787,40 1
211, 11E AVENUE 2083743 17,37 529,50 1
212, 11E AVENUE 2083838 17,22 524,90 1
213, 11E AVENUE 2083733 17,37 529,50 1
214, 11E AVENUE 2083841 18,13 552,80 1
215, 11E AVENUE 2083825 17,37 529,50 1
216, 11E AVENUE 2083844 24,91 759,50 1
217, 11E AVENUE 2083827 26,06 794,30 1
220, 11E AVENUE 2083833 25,83 787,40 1
221, 11E AVENUE 2083829 26,06 794,30 1
222, 11E AVENUE 2083835 17,22 524,90 1
223, 11E AVENUE 2083831 17,37 529,50 1
224, 11E AVENUE 2083837 17,22 524,90 1
225, 11E AVENUE 2083834 17,37 529,50 1
226, 11E AVENUE 2083932 17,22 524,90 1
227, 11E AVENUE 2083836 17,37 529,50 1
228, 11E AVENUE 2083934 17,22 524,90 1
229, 11E AVENUE 2083931 15,24 464,50 1

Règlement no 1023-2-1
DESCRIPTION DU SECTEUR VISÉ PAR LE RÈGLEMENT DE TARIFICATION

Annexe "A"

Total de la tarification décrétée par le présent règlement:
23   X   2 300   =   52 900$
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